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SUR LES COMPTES ANNUELS 
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Aux adhérents, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’association INITIATIVES ET CHANGEMENTS relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 
du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er octobre 2023 à la date d’émission de notre rapport.  
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Observation 

Sans remettre en cause l’opinion ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé dans 
la note « Fonds dédiés » de l‘annexe des comptes annuels concernant le suivi des fonds au cours de 
l’exercice.  

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport du trésorier et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux adhérents lors de l’assemblée générale de l’association. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude
peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou
le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un
refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à PARIS, le 10 juin 2025 

Le Commissaire aux Comptes 
GEORGES REY CONSEILS 

Arnaud BROSSIER 
Membre de la Compagnie Régionale de Paris 
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VARIATION DES FONDS ASSOCIATIFS

RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS

SALARIÉS, VOLONTAIRES  
EN SERVICE CIVIQUE ET STAGIAIRES

ENGAGEMENTS HORS-BILAN

VALORISATION DU BÉNÉVOLAT

DONS EN NATURE

FONDS DÉDIÉS ET REPORTÉS

FRAIS DU PERSONNEL 

COMPTE EMPLOIS-RESSOURCES 
(COMMENTAIRES)

COMPTE EMPLOIS-RESSOURCES 
(TABLEAU)

COMPTE EMPLOIS-RESOURCES 
(TABLEAU)

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe  
de prudence, conformément aux règles de base :

• Continuité de l’exploitation ;
• Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre ;
• Indépendance des exercices

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes 
annuels. 
Initiatives et Changement a appliqué la nouvelle réglementation ANC 2018-06 du 5 déc. 
2018, concernant les associations.
Les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2024 sont établis conformément avec :

•	 le	règlement	ANC	2014-03	homologué	par	arrêté	du	8	septembre	2014	et	modifié	 
 par les règlements ANC 2015-06 et 2016-07,
• les articles L123-12 à L123-28 du Code du Commerce,
• le règlement 99.01 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels  
 des associations et fondations,
• le règlement CRC 2000-06 concernant les passifs,
• le règlement CRC 2002-10 et 2003-07 concernant l’amortissement et la dépréciation  
 des actifs,
•	 le	règlement	CRC	2004-06	concernant	la	définition,	la	comptabilisation	et	l’évaluation	 
 des actifs.
• le règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018.

Immobilisations incorporelles et corporelles
Les immobilisations inscrites au bilan, utilisées par l’association, 
correspondent à :
• l’enregistrement de marques (amorties sur 5 ans) ;
• du matériel informatique (12 ordinateurs amortis chacun sur trois ans) ;
• de matériel divers.

Immobilisations Financières et Valeurs Mobilières de Placement
La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais 
accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur 

brute, une dépréciation est constatée pour le montant de la différence. 
Avec la réception des legs 2023 et donation 2024, l’Association possède 

un portefeuille de titres cotés.

Créances et Dettes 
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation  
est pratiquée lorsque la valeur de réalisation est inférieure à la valeur comptable.

Fonds dédiés
Les fonds dédiés enregistrent, à la clôture de l’exercice, la partie des ressources 
affectées	par	des	tiers	financeurs	à	des	projets	définis,	qui	n’a	pu	encore	être	utilisée	
conformément à l’engagement pris à leur égard.
Les fonds reportés correspondent aux parties des legs 2023 et donation 2024 non 
utilisées, gardées pour les exercices futurs.

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES
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Les méthodes d’évaluation des comptes annuels retenues pour cet exercice n’ont pas été mo-
difiées	par	rapport	à	l’exercice	précédent.
La	seule	modification	de	méthode	concerne	le	Compte	Emplois	Ressources	:	les	coûts	indirects	
liés	au	fonctionnement	des	projets	tels	que	les	frais	de	copies,	d’assurances	et	d’énergie	ne	
sont plus réaffectés dans les missions ;  depuis cette année, ils restent en frais de fonctionne-
ment.

CHANGEMENT DE MÉTHODE 

BILAN ACTIF
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Exercice clos le 31 décembre 2024

BILAN PASSIF (SUITE)



6 COMPTE DE RÉSULTAT



7COMPTE DE RÉSULTAT (SUITE) 
Exercice clos le 31 décembre 2024
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ETAT DES IMMOBILISATIONS

ETAT DES AMORTISSEMENTS

Le bilan de l’exercice, clos le 31 décembre 2024, montre un total de 476 344 € et le compte 
de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste, dégage un résultat net de + 278 €.
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.
L’exercice a une durée de 15 mois recouvrant la période du 1er octobre 2023 au 31 décembre 
2024.

ANNEXES
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ETAT DES « AUTRES CRÉANCES »

Exercice clos le 31 décembre 2024

ETAT DES PROVISIONS



10 ETAT DES « AUTRES DETTES »

PRODUITS CONSTATÉS D’AVANCE

VARIATION DES FONDS ASSOCIATIFS
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RÉMUNÉRATION DES DIRIGEANTS

SALARIÉS, VOLONTAIRES  
EN SERVICE CIVIQUE ET STAGIAIRES

ENGAGEMENTS HORS-BILAN

Les membres du Conseil d’Administration d’Initiatives et Changement sont tous bénévoles. 
Par conséquent, ils ne perçoivent pas de rémunération dans le cadre de leur mandat. 
Pour l’association, la moyenne des 5 plus hauts salaires correspond à la moyenne des 
rémunérations des 5 salariés. Le salaire brut moyen annuel (équivalent temps plein) s’élève 
à 30 507 €.

L’association a employé sur l’exercice en effectif équivalent temps plein : 3.8 salariés ;  
1 volontaire du Service Civique a travaillé 1 195 heures, soit 0,7 personne en équivalent 
temps plein et 1 stagiaire est venue à Issy durant 1 mois, soit 0,1 personne en équivalent 
temps plein.

Engagements donnés : Néant 
Engagements reçus : Néant    

Exercice clos le 31 décembre 2024

VALORISATION DU BÉNÉVOLAT

Nombre de bénévoles :           75
Nombre d’heures :      5 854
Taux horaire :       18,00 €  
Total :      105 372 €



12 DONS EN NATURE

FONDS DÉDIÉS ET FONDS REPORTÉS

Les fonds dédiés correspondent aux fonds formellement affectés par les donateurs diminués 
des	coûts	affectés	aux	projets,	l’association	n’a	pas	de	fonds	dédiés	au	31/12/2024.	Les	
fonds engagés sont les ressources reçues par legs ou donation et utilisées sur plusieurs 
années.

Les	charges	de	personnel	sont	réparties	entre	les	projets	de	la	façon	suivante	:

FRAIS DE PERSONNEL
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Le tableau détaillé Compte Emplois Ressources est disponible sur la page suivante.
Les missions réalisées en France concernent les programmes Oui Act et Pari(s) à 2 ; les 
autres programmes sont Ateliers-Dialogue et Soirées Regards Croisés.

Le coût des missions réalisées à l’international correspond au soutien à Initiatives et 
Changement International et à la participation de I&C France aux 3 forums.

La structure analytique de la comptabilité permet d’affecter les coûts directs, dont les 
salaires, à chaque programme. Les coûts de structure (impôt sur les sociétés, honoraires des 
Commissaires aux Comptes, relations publiques, etc.) sont affectés en frais généraux. Les 
coûts	indirects	liés	au	fonctionnement	des	projets	tels	que	les	frais	de	copies,	d’assurances	
et d’énergie ne sont plus réaffectés dans les missions : en effet, depuis cette 
année , ils restent en frais de fonctionnement.

Les	charges	de	personnel	sont	ventilées	entre	 les	projets	et	 le	
fonctionnement selon le tableau présenté dans le paragraphe 
Frais de personnel (page 12). La partie des frais de personnel 

affectés en recherche de fonds correspond à 20% du salaire 
de la Déléguée Générale, 10% de celui du Responsable 
de communication et 10% de celui de la Coordinatrice 
de	 projets	 (embauche	 en	 juin	 2023,	 après	 son	 Service	

Civique	chez	I&C),	 la	seule	modification	par	rapport	à	l’an	
dernier est la prise en compte de la Coordinatrice de 

projets.

Sur le total des charges de l’année s’élevant à 322 982 € (soit 410 482 € - 87 500 € de 
donation reportée) :
- 51% ont été utilisés en frais de fonctionnement,
- 34 % en Missions
- 7% en Recherche de fonds. 
- et 8 % en Autres charges.
Le % élevé des frais de fonctionnement provient du changement d’imputation de ces frais 
(laissés en totalité en fonctionnement) et surtout de la quasi-disparition des subventions 
publiques et privées. Cependant les frais de recherche de fonds ont été maintenus.
Il est à noter que les frais de fonctionnement présentés dans ce Compte Emplois Ressources 
incluent un montant d’impôt sur les sociétés de 2219 € (pour la location de la salle et 
certains	revenus	financiers).	

COMPTE EMPLOIS-RESSOURCES 
(COMMENTAIRES) Exercice clos le 31 décembre 2024



14 COMPTE EMPLOIS-RESSOURCES  
(TABLEAU)
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